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Bruxelles affirme 
son rôle dans 
la gestion de 
l'espace Schengen 
La Commission veut éviter les décisions nationales 
sur le rétablissement de contrôles aux frontières 

Bruxelles 
Bureau européen 

I
nvitée par une série EI 'Etats, 
dont la France et l'Italie, à assu­
rer une « meilleure gouvernan­

ce» de l'espace sans frontières 
Schengen, la Commission euro­
péennevaformulertrès prochaine­
ment des propositions qui promet­
tent de vives discussions. 

Alors que ces pays attendaient 
surtout que Bruxelles fixe les « cir­
constances exceptionnelles» per­
mettant de rétablir les contrôles 
aux frontières intérieures de 
l'Union européenne (UE), la Com­
mission va proposer, au lieu d'of­
frir plus de latitude aux autorités 
nationales, de communautariser 
le débat. A savoir de le porter au 
niveau européen et, au contraire, 
de réduire la marge de manœuvre 
des capitales. 

Certaines d'entre elles, comme 
Berlin, ont clairement indiqué 
qu'elles ne voulaient pas voir la 
Commission s'àrroger un rôle de 
contrôle plus important. C'est 
pourtant ce qu'elle entend faire, 
soulignant que ce sont en fait les 
Etats qui assument la gouvernan­
ce actuelle du système. Et les 
mêmes Etats qui plaident pour 
une réforme ... 

Les propositions, dontLe Monde 
a pris connaissance, évoquent un 
nouveau mécanisme d'évaluation 
avec un renforcement des visites 
- annoncées ou non -dans les pays 
afin de vérifier la situation à leurs 
frontières et les autoriser, ou non, à 
établir ou renforcer des contrôles. 
Le principe des « menaces sérieu­
ses» pour la sécurité intérieure, 
mentionné dans les dispositions 
actuelles de Schengen, sera mainte­
nu. Il a permis, à 26 reprises, de réta­
blir les contrôles aux frontières 
intérieures au cours des cinq der­
nières années. 

Toutefois , pour les événements 
prévisibles (une manifestation 
sportive à haut risque, un sommet 
interhational, etc.), la Commission 
devra être informée préalable­
ment et donner son accord, à l'is­
sue d'une discussion avec un comi­
té réunissant des fonctionnaires 
nationaux. 

Pour des événements imprévisi­
bles, d'line «·urgence absolue » et 
d'une gravité « exceptionnelle» 
(un attentat, une menace avérée 

d'attaque terroriste, etc.), un pays 
serait autorisé à rétablir des 
contrôles pendant cinq jours au 
maximum avant une interven­
tion de la Commission - éventuel­
lement aidée par des agences com­
me Frontex et Europol - et une 
décision à prendre au niveau com­
munautaire. 

Le dispositif est censé à la fois 
« renforcer les procédures, amélio­
rer la corifiance mutuelle et éviter 
des décisions purement nationa­
les», résume une source européen­
ne haut placée. Elle promet au·ssi 
« une discussion vivante» qui, 
effectivement, ne manquera pas 
d'avoir lieu. 

Car cette proposition législative 
d'amendement à la Convention de 
Schengen prend à contre-pied des 
Etats comme le Danemark, qui a 
réinstauré des contrôles pour pré­
venir une montée de la criminali­
té. Ou la France, qui, à l'issue d'une 
polémique avec l'Italie sur l'ac­
cueil de clandestins tunisiens, 
avait plaidé - avec Rome cette 
fois- pour des modifications des 
règles de Schengen. 

Remise ~n cause d'un acquis 
A la fin juin, les chefs d'Etat et de 

gouvernement avaient conclu la 
polémique sur les migrants tuni­
siens en estimant que la « clause de 
sa uvegarde» pourrait être déclen­
chée en cas de « circonstances 
exceptionnelles » à définir et de 
« pression migratoire extraordi­
naire et inattendue >!. A la lumière 
des propositions de Bruxelles, il 
semble que l'arrivée de milliers de 
Tunisiens à Lampedusa, au début 
du printemps, pe pourrait être 
considérée comme un événement 
exceptionnel motivant un rétablis­
seme nt des contrôles frontaliers. 

La Commission veut éviter à 
tout prix la remise en cause d'un 
acquis fondamental de la construc­
tion européenne. Schengenregrou­
pe 22 Etats de l'UE, ainsi que la Nor­
vège, la Suisse, l'Islande et le liech­
tenstein. D'où le fait que l'exécutif 
place la barre très haut et entende 
forcer les Etats à se déterminer: ou 
bien ils acceptent que l'Europe 
communautaÎre gère ce domaine­
clé et remédie à ses faiblesses, ou 
bien ils laissent se poursuivre un 
lent détricotage de l'un des symbo­
les les plus forts de l'Union . • 

Jean-Pierre Stroobants 


